
  

RAPPORT DU MAIRE 
 

Municipalité de Sainte-Paule 

 

 

 

Sainte-Paule, le 7 novembre 2011 

 

 

Chers concitoyens et concitoyennes de Ste-Paule 

 

Comme chaque année, en novembre, le maire doit faire rapport sur la situation 

financière de la municipalité, je m’acquitte donc de cette tâche aujourd’hui. 

 

Situation financière 

 

Rapport financier 2010 et rapport du vérificateur 

 

Comme par les années passées c’est la firme de comptables Raymond, Chabot, 

Grant, Thornton & associés qui a procédé à la vérification des livres comptables 

pour l’année financière 2010. Selon le rapport présenté, les états financiers au 31 

décembre 2010 représentent fidèlement la situation financière de la municipalité. 

L’opération financière s’est soldée par un surplus d’opération de 33,841$. Les 

revenus et affectations de l’année totalisaient 549,013$ alors que les charges et 

affectations se chiffraient à 515,172$. Les actifs financiers nets à la fin de 

l’exercice étaient de 55,670$ 

 

Les indicateurs de gestion 2010 

 

Vous trouverez en annexe le sommaire des indicateurs de gestion 2010, déposé 

au ministère des Affaires municipales et des Régions le 03-10-2011. 

 

Les états financiers 2011 

 

Les projections sur les activités de fonctionnement à des fins fiscales de la 

municipalité, pour l’exercice se terminant le 31 décembre 2011, sont évaluées 

comme suit : 

 

Activités financières de fonctionnement : 

 

 Revenus projetés :    -528,140$ 

 Total estimé des charges :   581,364$ 



Concilation : 

 Amortissements :    -60,355$ 

 Remboursement de billet :   17,300$ 

 Surplus affecté à l’exercice :  -22,334$ 

 

 Surplus d’opération :    12,165$ 

 

Activités financières d’investissement 

 

Dépenses d’immobilisation : 

 Administration :         545$ 

 Transport :     15,805$ 

 

Financement : 

Excédent de fonctionnement affecté :    -2,000$ 

Excédent de fonctionnement non affecté : -14,350$ 

 

 

Le rapport du maire doit aussi faire état de la rémunération des membres du 

conseil municipal : 

 

Pour l’année 2011, 

 La rémunération de base :  Maire :  4,360$ 

      Conseiller :  1,453$ 

 

 Allocation de dépenses :   Maire :  2 180$ 

      Conseiller :     726$ 

 

Pour l’année 2012, ces montants devraient être indexés à l’indice des prix à la 

consommation. 

 

Endettement à long terme 

 

Sur l’emprunt à long terme de 175,000 $ contracté en 2004 pour l’achat d’un 

camion et d’équipements, un montant de 17,300$ a été remboursé en 2011. Il 

reste un endettement à long terme de 56,100$. 

 

Prévisions budgétaires 2012 

 

Durant le mois de novembre, nous préparerons le budget 2012 qui sera adopté le 

12 décembre 2011. 

 

 



 

 

Conclusions 

 

La municipalité réalisera l’ensemble des travaux de réfection du chemin 

Banville en 2012. Le total des investissements à réaliser, pour ce projet, dans le 

cadre du programme TECQ est de 412,333$.Il y a eu des travaux préparatoires 

pour un montant 7,488$  

 

Suite au dépôt du rapport de l’organisme de bassin versant de la Matapédia, 

plusieurs propriétaires riverains du lac du Portage ont décidé de mettre à niveau 

leurs installations septiques, cette année et l’an prochain, pour la préservation de 

la qualité de l’eau du lac. 

 

Pour la suite, en 2012 nous devrons prévoir des travaux d’entretien au centre 

communautaire, et poursuivre la gestion municipale de façon à être en mesure 

de ne pas hausser les taxes pour les contribuables de Ste-Paule.  

 

 

 

 
Yvan Côté, maire 


